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CONSEIL MUNICIPAL  
DU 

MERCREDI  24 MARS 2021  à  20 HEURES 30  
SALLE DE L’ACCENT  

 

DATE DE LA CONVOCATION : 17 MARS 2021 

DATE D’AFFICHAGE : 17 MARS 2021 
 
 

Présents :  M. Jacques SEBI - Mme Annie ALGRANTI - M. Jerome GREPINET - Mlle Nathalie 

GARCIA - M. Joel LARROQUE - Mme Marie Claude PIZZUTO - M. Serge PALUSTRAN -Mme 

Francoise GONZALEZ - Mme Nicole RAME - M. Patrick HERBAUT - Mme Renée BOISSIN - M. 
Cyriaque DUPOIRIEUX - Mme Marie Therese FAURE - M. Jeremi SARTOR - M. Cyril HERITIER - 
Mme Sophie CANCEL - M. Maurent MANDEGOU - Mme Sabrina VAN DE GEUCHTE - M. Philippe 

PONS - M. Michel ANGLA  - Mme Nathalie PEZZETTI 
 

Absents excusés : M. Bernard BARBE (procuration à Mr SEBI) - Mme Nathalie PEZZETTI 

(procuration à Mme GARCIA)  
 
Absents : Mme Valerie VILLEVAL - Mme Flavie MINETTE - M. Jacques BELLONE- Mme 

Danielle LOUBRIS - Mme Nathalie SERRE  
 

Secrétaire de séance :  
 

OORRDDRREE  DDUU  JJOOUURR :  
 
APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 16 DECEMBRE 2021 
 

- 1- BUDGET PRIMITIF 2021  

- 2- FISCALITE - VOTE DES TAUX  

- 3- BUDGET PRIMITIF 2021 – C.C.A.S. 

- 4- SEJOURS D’ETE SERVICE ENFANCE JEUNESSE  - TARIFS   

- 5- DOTATION GLOBALE DE DECENTRALISATION – DEMANDE D’AIDE POUR 

L’INFORMATISATION DE LA BIBLIOTHEQUE -  LETTRE D’INTENTION  

- 6- DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DU FONDS INTERMINISTERIEL DE 

PREVENTION DE LA DELINQUANCE  

- 7- PACTE DE GOUVERNANCE ENTRE TOULOUSE METROPOLE ET LES COMMUNES 

MEMBRES  

- 8- CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE – 

CONVENTION D’ADHESION AU SERVICE PREVENTION ET CONDITIONS DE TRAVAIL 

- 9- DESIGNATION D’UN REPRESENTANT A LA COMMISSION INTERCOMUNALE 

D’ACCESSIBILITE DE TOULOUSE METROPOLE  

- 10- PERSONNEL COMMUNAL – CREATION EMPLOI D’AVANCEMENT AGENT DE 

MAITRISE  

- 11- PERSONNEL COMMUNAL – FIXATION DE LA LISTE DES EMPLOIS DONT LES 

MISSONS PEUVENT IMPLIQUER LA REALISATION D ‘HEURES SUPPLEMENTAIRES 

- 12- CONVENTION DE SERVITUDE ENEDIS – RACCORDEMENT ELECTRIQUE – ALLEE 

DU TERLON  

- 13- CONVENTION DE SERVITUDE ENEDIS – PARCELLES AA 64 ET BB378 – ALLEE 

DU STADE  

- 14- PROGRAMME « LES PORTES DU LEVANT » – RUE DES LAURIERS –

RETROCESSION DES ESPACES VERTS COMMUNS – MODIFICATION DE LA 

DELIBERATION DU 09 SEPTEMBRE 2020 

- 15 - ATTRIBUTION  D’UNE PRIME EXCEPTIONNELLE COVID-19 AU PERSONNEL 

COMMUNAL 
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- 1- BUDGET PRIMITIF 2021 – 

RAPPORTEUR : MR LARROQUE  

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 1612.1 
et suivants ainsi que L 2311.1 à L 2343.2 

Vu la Loi d’Orientation N° 92.125 du 6 février 1992 relative à l’organisation 
territoriale de la République et notamment ses articles 11 et 13 

Vu la Loi N° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Collectivités 
Territoriales et notamment son article 7 

Vu l’exposé de Monsieur le Maire 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide à l’unanimité 

- d’adopter le Budget Primitif de l’exercice 2021 comme présenté:  

Précise que le budget de l’exercice 2021 a été établi en conformité avec la 
nomenclature comptable M14 
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- 2- FISCALITE LOCALE - VOTE DES TAUX  

RAPPORTEUR : MR LARROQUE  

 

Mr le Maire rappelle les objectifs annoncés lors du Débat d’Orientation Budgétaire en 

préparation de l’élaboration du budget primitif pour 2021 et notamment l’objectif fiscalité 0, 
fixé dans le cadre d’un objectif pluriannuel de maitrise.   

Les bases notifiées par les services fiscaux n’ayant pas encore été notifiées, la prévision de 
recettes sur le Budget Primitif a été établie en fonction de la notification de la revalorisation 
forfaitaire des bases estimée telle que définie par les dispositions de la loi de finances pour 2021 

(doit 0.2%) 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2121.29, L 2311.1 

et suivants, L 2312.1 et suivants et L 2331.2 
Vu le Code Général des Impôts et notamment les articles 1636 B sexties et 1636 B septies 
Vu la Loi N° 80.10 du 10 janvier 1980 portant aménagement de la fiscalité directe locale ainsi 

que les diverses lois de finances annuelles 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide à l’unanimité 

- De fixer pour l’année 2021 les taux d’imposition comme suit : 
 

 TAUX 2020 TAUX 2021  
TAXE FONCIERE 

SUR LES 

PROPRIETES 

BATIES 

9.58%  
 

+ 21.90% (rappel taux département)   
=31.48%   

9.58%  
 

+ 21.90% (transfert taux département)   
=31.48%   

0 % 
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TAXE FONCIERE 

SUR LES 

PROPRIETES 

NON BATIES 

84.41% 84.41% 0 % 

  
- 3- BUDGET PRIMITIF 2021 - CCAS 

RAPPORTEUR : MR LARROQUE  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 1612.1 et 

suivants ainsi que L 2311.1 à L 2343.2 
Vu la Loi d’Orientation N° 92.125 du 6 février 1992 relative à l’organisation territoriale de la 

République et notamment ses articles 11 et 13 
Vu la Loi N° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Collectivités 
Territoriales et notamment son article 7 

Vu l’exposé de Monsieur le Maire 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide à l’unanimité 

- d’adopter le Budget Primitif CCAS de l’exercice 2021 comme présenté:  
précise que le budget de l’exercice 2021 a été établi en conformité avec la nomenclature 
comptable M14 
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- 4 - SERVICE ENFANCE JEUNESSE  - TARIFICATION SEJOURS ETE  

RAPPORTEUR : Mme RAME  

  
Monsieur le maire rappelle au Conseil Municipal que l’Accueil de Loisirs ainsi que le Service 

Jeunesse organisent des séjours de vacances d’été. 
. Leur tarif est fixé sur proposition de la Commission Jeunesse en fonction du cout du séjour et 
de l’application de quotients familiaux pour en favoriser l’accessibilité.    

 
Le tarif comprend : 

la pension complète  
le transport 
la location du matériel  

les encadrements des activités par du personnel diplômé 
le goûter  
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Apres en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide avec 21 vois pour et une abstention (Mme 
Van de Geuchte)  : 

- D’approuver ainsi que ci-dessus les tarifs du séjour organisé par le Service 
Jeunesse et l’Accueil de Loisirs  

- Les participations seront recouvrées au moyen de la régie de recette 
communale créée à cet effet. 

 

-  5-  DOTATION GLOBALE DE DECNTRALISATION  - DEMANDE D’AIDE POUR 

INFORMATISATION DE LA BIBLIOTHEQUE – LETTRE D’INTENTION  

RAPPORTEUR : MME ALGRANTI  

 

La dotation générale de décentralisation (DGD) pour les bibliothèques municipales et 

départementales de prêt constitue une aide de l’Etat qui vise à améliorer l’accès au livre et à 
la lecture de la population. Dans ce cadre, l’aide de l’État prend la forme d’un concours 
particulier au sein de la dotation générale de décentralisation (DGD) ayant vocation à être 

versé à plusieurs niveaux de collectivités territoriales: régions, départements, communes ou 
Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI).  

 
Sont éligibles: 

- les projets de construction, d'extension, de rénovation, de restructuration de 

bibliothèque principale ou de quartier 
- les projets d'équipement, de mobilier et de matériel dont l’informatique 

- les projets d'informatisation ou de ré informatisation partiels ou complets, y compris 
en réseau, comprenant l’informatique de gestion documentaire, les portails, les sites 
Internet, et toute création de services aux usagers utilisant l’informatique 

- les projets de mise en accessibilité des bibliothèques 
- les projets liés à l’amélioration de la préservation et de la présentation des fonds 

anciens, rares et précieux, (patrimoine écrit et graphique) 
- les projets de numérisation, de signalement et de diffusion des collections 
- les projets d’acquisition de collections contemporaines tous supports 

 
dans ce cadre la collectivité peut présenter un plan pluriannuel d’informatisation dans les 

conditions suivantes :  
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Dans le cadre de l’année 2021 il est donc proposé de solliciter une aide au titre de la DGD 

« Bibliotheque » pour l’acquisition de materiel informatique sur la base d’un montant de 
2000€ HT 

 
Apres en avoir délibéré le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  

- de solliciter une aide au titre de la DGD « bibliothèques » en vue de la réalisation 
d’un équipement informatique de la bibliothèque communale sur 2021, sur la base 
d’une dépense prévisionnelle de 2000€ 

 
 

- 6- DEMANDE DE SUBVENTION – FOND INTERMINISTERIEL DE PREVENTION DE LA 

DELINQUANCE  

RAPPORTEUR : MR LE MAIRE  

 

 

Mr le Maire précise qu’aux termes de l’article 5 de la loi du 5 mars 2007, a été créé un fonds 
interministériel de prévention de la délinquance (FIPD), “destiné à financer la réalisation 

d’actions dans le cadre des plans de prévention de la délinquance et dans le cadre de la 
contractualisation mise en œuvre entre l’État et les collectivités territoriales en matière de 

politique de la ville”. 

Le FIPD permet le financement d’actions de prévention de la délinquance et désormais 
d’actions de prévention de la radicalisation en association avec les collectivités locales et le 
milieu associatif. Le fonds, abondé jusqu’en 2016 par différentes sources de financement ou 

par des transferts budgétaires, est désormais financé sur le budget général du Ministère de 
l’Intérieur. 

A ce titre il est possible de solliciter ce fonds pour aider la Commune à la poursuite de 
l’équipement de videoprotection sur les différents axes ou bâtiments communaux. 

Ainsi la Commune dispose à ce jour d’un certain nombre ce cameras utilisées dans le cadre 

de la convention de coordination avec les services de Gendarmerie. Un programme 
pluriannuel d’équipement complémentaire peut être envisagé sur différents sites afin de 
couvrir l’ensemble des accès routiers entrants et sortants. 

5 sites sont envisagés (Giratoire du Terlon, Route de St Jean, Ch de Tomberoussy, Chemin de 
Mireille, College) et un devis d’ensemble a été sollicité d’une entreprise spécialisée (compris 

les dispositifs d’émission et armoires de stockage dans un bâtiment communal) à hauteur de 
52104.37 € HT. 

Apres en avoir délibéré le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  

- De solliciter une subvention à hauteur de 50% aupres du Fonds Interministériel de 
Prevention de la Délinquance au titre d’un programme complémentaire 

d’équipement de videoprotection, à hauteur d’une dépense prévisionnelle de 
52104.37€ HT 

  

- 7- PACTE DE GOUVERNANCE ENTRE TOULOUSE METROPOLE ET LES COMMUNES 

MEMBRES  

RAPPORTEUR : MR LE MAIRE  

Mr le Maire informe l’assemblée que par courrier en date du 11 février 2021 Mr Le Président 
de Toulouse Metropole a fait parvenir un projet de pacte de gouvernance entre Toulouse 
Metropole et les communes membres portant sur  

- Les modes de relations entre les communes et la métropole et les dispositifs de 
concertation mis en œuvre 

- Les compétences métropolitaines territorialisées et leur organisation 
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- Les orientations en matière de mutualisation de service entre l’EPCI et ceux des 

communs membres 
Un groupe de travail au niveau métropolitain a défini un projet de pacte de gouvernance. 

Pour permettre son examen par le Conseil de Metropole et conformément à la loi 
« Engagement et Proximité », ce projet de pacte est soumis dans un delai de deux mois 

après sa transmission, à l’avis simple des communes membres. 
 
Apres en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :  

- D’émettre un avis favorable sous réserve de la capacité de la Commune en termes 
de moyens humains et matériels pour la mise en œuvre  
 

- 8- CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE – CONVENTON 

D’ADHESION AU SERVICE PREVENTION ET CONDITIONS DE TRAVAIL  

RAPPORTEUR : MR LE MAIRE  

 

Adhésion au service Prévention et conditions de Travail/CHSCT du CDG31. 
 

Monsieur le Maire informe les membres de l’assemblée qu’il appartient à l’autorité territoriale 
d’assurer la sécurité des agents et de protéger leur intégrité physique ou mentale dans le 

cadre des dispositifs de nature législative et règlementaire mis en place par les textes relatifs 
à la fonction publique territoriale. 
 

Monsieur le Maire propose à l’assemblée de conventionner avec le Centre de Gestion de la 
Fonction Publique de la Haute-Garonne. 

 
Le CDG31 propose les prestations suivantes dans le cadre de l’adhésion au forfait à son 
service Prévention et conditions de Travail/CHSCT : 

 
 Un conseil technique et juridique 

 Une aide au développement de la culture de la prévention 
 Une expertise auprès des CT / CHSCT 
 Une assistance au médecin de prévention dans ses actions d’action sur le milieu du 

travail 
 

Monsieur le Maire précise que le montant de la prestation est fixé à 4335 € conformément à 
la délibération du Centre de Gestion en date du 5 juillet 2016 portant tarif des prestations du 
service prévention. 
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Apres en avoir deliberé, le Conseil Muncipal decide à l’unanimité 

- D’approuver la convention à conclure avec le CDG31 
 

 

- 9 – COMMISSION INTERCOMMUNALE D’ACCESSIBILITE DE TOULOUSE METROPOLE  

- DESIGNATION D’UN REPRESENTANT 

RAPPORTEUR : MR LE MAIRE  

 

Mr le Maire rappelle la demande de Mr le Président de Toulouse Metropole en vue de la 

désignation d’un représentant de la Commune aupres de la Commission Intercommunale 
d’Accessibilité de Toulouse Metropole (CIA-TM). Cette commission métropolitaine a pour 
vocation d’examiner en complémentarité des éventuelles instances communales, les 

thématiques liées au handicap et l’inclusion, l’accessibilité au logement, au transport, la voirie 
ainsi que les problématiques relatives au vieillissement et à l’accompagnement de personnes 

âgées. 
 

Apres en avoir délibéré le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  
 

De proposer Mme Flavie MINETTE en qualité de représentant de la Commune au sein 

de la Commission Intercommunale d’Accessibilité de Toulouse Metropole. 
 

 

- 10- PERSONNEL COMMUNAL – CREATION EMPLOI D’AVANCEMENT AGENT DE 

MAITRISE  

RAPPORTEUR : MR LE MAIRE  
 

L’assemblée délibérante, 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction publique territoriale, et notamment son article 34, 

Vu le décret n° 88-547 du 06 mai 1988 portant statut particulier et échelonnement indiciaire 
du cadre d’emplois des Agents de Maîtrise Territoriaux, 
Vu le tableau des effectifs de la Commune de Montrabe,  

Et après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide à l’unanimité 

 
La création d’un emploi de : 
 

 
Filière 

 
Grade (s) 

Durée hebdomadaire 
de service * 

 
Date d’effet 

Technique Agent de Maîtrise  
Territorial 

Temps  incomplet – 30h 01/04/2021 

 
Le tableau des effectifs de la collectivité  est modifié comme suit : 
 

Filière technique Effectif actuel Effectif nouveau 

Adjoint Technique Principal 2eme classe 

Temps incomplet 30h 

1 0 

Agent de Maîtrise Territorial 

Temps incomplet 30h 

 

0 

 

1 
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Les crédits nécessaires à la rémunération de l’agent qui sera nommé par arrêté de l’autorité 
territoriale à cet emploi sont inscrits au budget, et que les crédits seront reconduits chaque 
année. 
 

- 11- PERSONNEL COMMUNAL  - FIXATION DE LA LISTE DES EMPLOIS DONT LES 

MISSION PEUVENT IMPLIQUER LA REALISATION D’HEURES SUPPLEMENTAIRES 

RAPPORTEUR : MR LE MAIRE  

 

Le Conseil Municipal 
 VU le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 sur le régime indemnitaire des fonctionnaires 

territoriaux, 
VU le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif au régime des indemnités horaires pour 

travaux supplémentaires pour les agents dont le corps de référence est celui de la fonction 
publique de l’Etat,  
VU le décret n°2002-598 du 25 avril 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux 

supplémentaires pour les agents de certains cadres d’emplois de la filière médico-sociale dont 
les corps de référence sont ceux de la fonction publique hospitalière, 

 
DECIDE à l’unanimité 
 

- peuvent être amenés à effectuer des heures supplémentaires, en raison des nécessités de 
service et à la demande (du Maire, chef de service...), les agents titulaires et non titulaires à 

temps complet, de catégorie C et de catégorie B, (de catégorie A pour la filière médico-
sociale) relevant des cadres d’emplois suivants: 
 

- CATEGORIE C : adjoint administratif, Adjoint d’animation, Auxiliaire de puériculture, 
Agent social, ATSEM, Agent de Police Municipale, Adjoint Technique, Agent de Maitrise. 

 - CATEGORIE B : rédacteur, Animateur. 
 
- peuvent également être amenés à effectuer des heures (dites heures complémentaires) en 

plus de leur temps de travail, en raison des nécessités de service et à la demande (du Maire, 
chef de service...), les agents titulaires et non titulaires à temps non complet, relevant des 

cadres d’emplois suivants: 
 

- CATEGORIE C : adjoint administratif, Adjoint d’animation, Auxiliaire de puériculture, 

Agent social, ATSEM, Agent de Police Municipale, Adjoint Technique, Agent de Maitrise. 
 - CATEGORIE B : rédacteur, Animateur. 

 
Le nombre d’heures supplémentaires réalisées par chaque agent à temps complet ne pourra 
excéder 25 heures par mois, 15 heures pour les cadres d’emplois de la filière médico-sociale  

Le nombre d’heures complémentaires effectuées par les agents à temps non complet ne peut 
conduire au dépassement de 35 heures par semaine 

 
Les heures supplémentaires et les heures complémentaires réalisées seront, s’agissant des 
heures supplémentaires réalisées par les agents à temps complet, rémunérées par les 

indemnités horaires pour travaux supplémentaires prévues par le décret n° 2002-60 du 14 
janvier 2002, aux taux fixés par ce décret. S’agissant des heures complémentaires réalisées 

par les agents à temps non complet, elles seront rémunérées sur la base du traitement 
habituel de l’agent 

 
 

- 12- CONVENTION DE SERVITUDE ENEDIS – RACORDEMENT ELECTRIQUE ALLEE DU 

TERLON  

RAPPORTEUR : MR HERBAUT  
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M. le Maire informe l’Assemblée qu’il a été saisi par les services d’ENEDIS lesquels sollicitent 

l’établissement d’une convention de servitude sur la parcelle communale cadastrée section BA 
numéro 126 et 139 – lieu-dit le Terlon. Cette servitude serait etablie dans les conditions 

prévues par le décret N°67-886 du 06 octobre 1967 ainsi que les articles L323-4 à L323-9 et 
les articles R323-1 à D323-16 du Code de l’Energie 

 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  
 

- D’approuver le projet de convention à conclure avec ENEDIS pour l’établissement d’une 
servitude de passage sur la parcelle BA 126 et 139 

- D’autoriser M. le Maire à la signer  
 

- 13-  CONVENTION DE SERVITUDE ENEDIS  - ALLEE DU STADE  

RAPPORTEUR : MR HERBAUT   

 

M. le Maire informe l’Assemblée qu’il a été saisi par les services d’ENEDIS lesquels sollicitent 
l’établissement d’une convention de servitude sur la parcelle communale cadastrée section AA 

numéro 64 – lieu-dit Tomberousssy et section BB numéro 378-lieu-dit Allée du Stade. Cette 
servitude serait etablie dans les conditions prévues par le décret N°67-886 du 06 octobre 

1967 ainsi que les articles L323-4 à L323-9 et les articles R323-1 à D323-16 du Code de 
l’Energie 

 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  
 

- D’approuver le projet de convention à conclure avec ENEDIS pour l’établissement d’une 
servitude de passage sur la parcelle section AA numéro 64 et section BB numéro 378 

- D’autoriser M. le Maire à la signer  
 

- 14- PROGRAMME LES PORTES DU LEVANT  - RUE DES LAURIERS – RETROCESSION 

DES ESPACES VERTS COMMUNS – MODIFICATION DE LA DELIBERATION DU 9 

SEPTEMBRE 2020  

RAPPORTEUR : MR LE MAIRE  

 

Par délibération du Conseil municipal du 9 septembre 2020 il avait été décidé de procéder à 
l’acquisition moyennant l’euro symbolique de la parcelle cadastrée AP 139 constituant un 
espace commun (piétonnier) de l’opération « les portes du levant ». 

Or il s’avère que cette rétrocession doit aussi comprendre les espaces communs plantes en 
bordure de voie constitués par les parcelles section AP 150 202 203 ET 205 

 
Apres en avoir délibéré le conseil Municipal décide à l’unanimité :  

- De procéder à l’acquisition des parcelles cadastrées :  

o Section AP N° 139 
o Section AP N° 150 

o Section AP N° 202 
o Section AP N° 203 
o Section AP N° 205 

La cession se fera à l’euro symbolique et la Commune assurera l’entretien des parcelles 
intégrées dans son domaine. 
 

-15 - ATTRIBUTION  D’UNE PRIME EXCEPTIONNELLE COVID-19 AU PERSONNEL COMMUNAL 

RAPPORTEUR : MR LE MAIRE  

 

Point reporté  

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 22h30 


